
RIPUELIiLIE POPULAIRE DU BENIN

PP.'r]SIrJ-'JNCII DE LA RBPUBL]TiUE

rr.,c i,lT No B2J+25 du 20 décembre 1982

Chargeaat Ie Camarade Arrnand MONTEïRO,
l:inistre de l rEnseignement Supérieur
et de fa Recherche Scientiflque de
lrintérim du Camarade fsidore AI.{OUSSOU,
I{inistre des Flnances pour compter
20 décembre 19&.

LE PRESIDEI{T DE LA R-EPUBLIAUE,
CHEF DE LiETÀT, PRESIDEÀU DU
CONSEIL EreCIJIIF .-NÂTIONAL,

VU lfordonnance No ??-32 du 9 septenbre 1971 portant promulgation
de .'l-a loi Fondamentale de 1a République iiopuli-,ire du Bénln ;

Vu l,e décret No B2-124 du 9 avril 1982 portant corrposltion du
Conseil Exécutif National et de son Conité Pernanent I

ÿU Ie décret No 82J+24 du 18 décembre 1982 charge a,:rt le Carnarade
Romain \EION-GUEZO, Preuri. er Vice-Présddent du Conité Perrnanent
de ItAssenblée Nati.onale Révolutionnaiîe, de ltintérir,t du
rrésident de Ia République pour compter du 19 clccenbre 1982,

A1t-i-ç-I_e-- _-! sr.- Pour colrpter du 20 décembre 19821 le Camarade
ffiîtra-"rfli,-NfflRO, Minictir: de ltEnseigneinent SupÉrieur et de 1a
Recherche Scientifique est chargé de lrintérim du l.linistre des
FiniLnces pendant 1r abscnce du Carnarade Isj-dore AI4OUSSOU.

Le présent décret sera publié au J+riinal Officiel.
Fait à Cotonou, l-e 20 dricembre 1982

Artic]e 2.-

Pour le Président de la République
absent, le 1er Vice i"dent de
1r Asserrrblée Nation Révo lutionnaire
chargé de 1? int 11,
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